DELIBERATION RELATIVE A LA MISE EN PLACE D’UN REGIME INDEMNITAIRE
Indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE)
pour les fonctionnaires relevant des cadres d’emplois de police municipale et de garde champêtre
Attention aux parties en italique : à adapter aux souhaits du conseil

Le Conseil (ou l’Assemblée),
Sur rapport de Monsieur le Maire,
VU le code général des collectivités territoriales,
VU le code général de la fonction publique,
VU le décret n°91-875 du 6 septembre 1991,
VU le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat,
VU le décret n°2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des cadres d’emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d’emplois des gardes champêtres,
VU les crédits inscrits au budget,
CONSIDERANT que conformément à l'article 2 du décret n°91-875, il appartient à l'assemblée délibérante de fixer dans les limites prévues par les textes susvisés, la nature, les conditions d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables à ces personnels.

Bénéficiaires et montants maximums
La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est déterminée en appliquant au montant du traitement soumis à retenue pour pension un taux individuel fixé par l'organe délibérant dans la limite des taux suivants :
1° 33 % pour le cadre d'emplois des directeurs de police municipale ;
2° 32 % pour le cadre d'emplois des chefs de service de police municipale ;
3° 30 % pour le cadre d'emplois des agents de police municipale ;
4° 30 % pour le cadre d'emplois des gardes champêtres.
Le conseil autorise l’application des limites maximales. (ou moins)
L'organe délibérant détermine le plafond de la part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement dans la limite des montants suivants :
1° 9 500 euros pour le cadre d'emplois des directeurs de police municipale ;
2° 7 000 euros pour le cadre d'emplois des chefs de service de police municipale ;
3° 5 000 euros pour le cadre d'emplois des agents de police municipale ;
4° 5 000 euros pour le cadre d'emplois des gardes champêtres.
Le conseil autorise l’application des limites maximales. (ou moins)
Attributions individuelles
Conformément au décret n°91-875, le Maire fixera et pourra librement moduler les attributions individuelles dans la limite fixée au paragraphe consacré aux bénéficiaires, en fonction des critères suivants :
· La manière de servir, appréciée notamment à travers l’évaluation annuelle et ou un système d'évaluation mise en place au sein de la collectivité,
· La disponibilité, l’assiduité,
· L'expérience professionnelle,
· Les fonctions et le niveau hiérarchique appréciés notamment par rapport aux responsabilités exercées, au niveau d'encadrement défini dans le tableau des emplois de la collectivité,
· L’assujettissement à des sujétions particulières.

L'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir à l'exception :
1° Des indemnités horaires pour travaux supplémentaires ;
2° Des primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail.

Modalités de maintien et suppression
[bookmark: _GoBack]Le conseil prend les mêmes dispositions que pour le RIFSEEP (ou autre ; par exemple l’ISFE étant différente du RIFSEEP, les policiers municipaux ou les gardes champêtres peuvent ne pas subir la réduction à 90 % du régime indemnitaire pendant les trois premiers mois du CMO cf. à la fiche DGCL du 25 juin 2025)


Périodicité de versement
La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée mensuellement.
La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement peut être versée mensuellement dans la limite de 50 % du plafond défini par l'organe délibérant. Elle peut être complétée d'un versement annuel sans que la somme des versements dépasse ce même plafond.
Le Conseil autorise le versement mensuel de la part variable dans la limite de 50 % et le complément annuel dans la limite du plafond autorisé (ou moins).
Dispositif de sauvegarde
Lors de la première application des dispositions du décret, si après application des modalités de versement détaillées précédemment, le montant indemnitaire mensuel perçu par le fonctionnaire est inférieur à celui perçu au titre du régime indemnitaire antérieur (hormis tout versement à caractère exceptionnel), le montant précédemment perçu peut être conservé à titre individuel et au titre de la part variable, au-delà du pourcentage défini (50% du plafond défini par l’organe délibérant) et dans la limite du plafond réglementaire.
Clause de revalorisation
Les primes et indemnités susvisées feront l'objet d'un ajustement automatique lorsque les montants ou taux ou les corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire.
Date d'effet
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au ………….
Abrogation de délibérations antérieures
Sont abrogées les délibérations suivantes devenues caduques :
1. Délibération du ………….…. relative à ………………………………..
2. Délibération du …………… relative à (la mise en place d’un régime indemnitaire et l’instauration d’une enveloppe indemnitaire complémentaire, pour l’IAT par exemple que les agents de police municipale ne peuvent plus percevoir).
Crédits budgétaires
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.
	Fait et délibéré à ……….…………
	en séance du ……………………..,
	Le Maire ou Le Président,
	(cachet et signature de 
	l’autorité territoriale)
	

Visa de la Préfecture :


Délibération rendue exécutoire par
publication et/ou notification à compter
du………………………..

Le Maire ou le Président

